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Voici quelques réflexions avant la réunion du 30 septembre

1) Le projet du Parc des Jalles est celui (l’un Parc Naturel, c’est-à dire un espace où vivent et-j travaillent des hommes, des femmes, des animaux, dans le respect de la nature environnante. Lapromenade ne peut se faire que dans la limite du respect des droits de ces personnes, et sansconséquence néfaste pour le patrimoine naturel ou bâti.

j 2 ) D’après le dossier de concertation. 62 % des surfaces sont des propriétés privées (terrains oubati), soit les 2/3
Dans la lettre du 30/08/2019, signée par Mmc Delaloy, un paragraphe est très net: «Vous êtespropriétaire foncier.....pour valoriser votre patrimoine »Malheureusement, dans le même temps, des démarches sont faites clans certaines communes dontSi Médard-en-Jalles, pour faire classer en ZPENS des parcelles qui ne le sont pas actuellement. Cecichange radicalement la situation en raison des procédures d’expropriation et de préemption liées à cestatut

3 ) Te périmètre du Parc présente 2 zones:
- La partie aval, qui présente 10 km répartis dc part et d’autre de la Jalle,- La partie en amont du pont de l’avenue Montaigne à St Médard en J, qui se présente commeun étroit passage. réduit parfois à une seule propriété.Nous ne sommes plus dans le cadre d’un parc naturel mais en présence d’un parc promenade.Ceci constitue une remise en cause fondamentale du projet. Les études associées seraient de ce fait àreprendre en totalité.

On peut remarquer que, jusqu’à un passé récent, le Parc s’arrêtajt au pont de l’avenue Montaigne

4 ) Le 10 septembre. nous avions demandé des documents permettant une concertation sérieuse etproductive (voir cahiers, et mail à Mmc Azario)A ce jour. ils ne sont pas consultables
Actuellement, la concertation se réduit à des contributions déposées dans les cahiers et sur le site.
Nous souhaitons faire avancer le projet, mais de façon sérieuse et cohérente.Nous espérons que la réunion du 30 septembre se situera dans cette perspective.
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